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Victoire ! Mais inquiétudes ...

Plus de 6 mois ! C'est ce qu'il aura fallu pour obtenir l'abrogation du décret Robien.

Soyons en sûr, ce n'est pas un cadeau que nous fait le gouvernement aujourd'hui mais c'est bien le résultat
de notre pugnacité qui ne s'est jamais démentie tout au long de ces mois de mobilisation.

•  Mobilisation de l'ensemble des organisations syndicales du second degré avec les journées d'action du 18
décembre, du 8 février et du 20 mars qui se sont traduites par des grèves massivement suivies et des milliers de
manifestants dans les rues de notre pays.

• Mobilisation continue des établissements avec des actions médiatiques comme l'annulation des bacs blancs,
l'occupation des locaux, les courriers aux candidats à la présidentielle...

• Mobilisation en particulier du Snes et de la FSU qui ont soutenu et souvent impulsé toutes ces actions en
recherchant l'unité syndicale la plus large mais en prenant également ses responsabilités quand ce fut
nécessaire : manifestation nationale du 20 janvier, manifestation devant le ministère le 23 mai dernier.

Les déclarations enflammées en faveur des décrets du ministre de Robien et du recteur Dugrip sont ainsi
condamnées. Félicitons-nous en.

Mais concrètement l'abrogation du décret se traduira par des moyens en HSA dans les établissements et pas par
des heures postes. Les postes supprimés ne sont pour l'instant pas rétablis et les collègues dont le poste a été
supprimé attendent toujours de savoir où l'administration voudra bien les nommer !

Mais en même temps que cette victoire pointe également l'inquiétude et la vigilance est de mise sur les projets
présidentiels concernant l'Ecole : mise en place du socle commun, disparition annoncée de la carte scolaire, avenir
plus qu'incertain des ZEP, diminution des offres de formations, non remplacement d'un fonctionnaire sur 2. Autant de
projets qui nous font craindre que l'Ecole de demain soit loin d'être l'Ecole de la réussite pour tous !

Des mobilisations en perspective donc et soyez sûrs que le Snes vous informera dès l'annonce de ces
projets et se mobilisera avec vous pour empêcher les régressions et proposer les améliorations
indispensables à notre système éducatif !
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